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INTRODUCTION 
 

Le Centre Social et Culturel 

Le CSC Robert Schuman est un équipement de proximité ouvert à tous, à vocation sociale et 

issu du mouvement de l’Education Populaire. Il propose des activités et des services facilitant la vie 

quotidienne des familles et permettant la rencontre, l’échange et la solidarité. Il soutient les initiatives 

des familles et participe à l’animation et au développement de la vie locale. 

 

Nos valeurs 

Le CSC Robert Schuman entend promouvoir les valeurs de  

• De respect de la dignité due à chaque personne,  

• De solidarité et de  

• De démocratie.  

 

Nous prônons également l’engagement et la participation, le travail en partenariat avec tous 

les acteurs œuvrant pour le développement social local. 

 

OBJECTIFS 
 

Nos accueils périscolaires sont pour les enfants de véritables lieux d’éducation et de 

socialisation. Situés à l’articulation des différents temps de vie (temps scolaire/famille/temps libre), ils 

doivent être coordonnés et complémentaires. Ils sont conçus pour que les enfants puissent y acquérir 

des compétences et savoirs, non liés aux apprentissages traditionnels. 

Ils s’inscrivent, comme tout l’ensemble de nos actions, dans un Projet Social agrée par la CAF. 

Ce dernier garanti des activités pédagogiques de qualité en cohérence avec la vie du territoire. 

 

Le Centre Social et Culturel Robert Schuman s’attache à développer et pérenniser des 

partenariats au sein des accueils avec des associations et des entreprises pour des actions communes 

en rapport à nos valeurs et nos objectifs pédagogiques.  

 

PROJET SOCIAL 
 

 

Les orientations du projet social 2020/2023 

 

Le Projet Social comprend 6 axes. Les accueils périscolaires s’inscrivent essentiellement dans 

« Echanger ». D’autres axes peuvent être concernés en fonction des projets menés dans chaque 

accueil. 

 

 

 

INNOVER 
Nouvelles formes de management- expérimentation de projets 

d’habitants-Synergies partenariales 
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VALORISER Reconnaissance des compétences de tous-porte-parole des habitants 

ECHANGER Co construction d’une cohésion éducative et citoyenne 

S’ENGAGER Développement durable et l’insertion sociale 

PARTAGER Vivre ensemble 

EXPLORER Nouveaux territoires-accompagnements aux changements 
 

 

 

LES OBJECTIFS COMMUNS ET PERMANENTS 
 

L’ensemble de nos équipes accueille les enfants en déclinant ces valeurs de la manière 

suivante : 

 

« DONNE-MOI A DECOUVRIR, A REVER » 

Des thèmes et des activités variées suscitant l’imaginaire et la créativité,  

Des activités de découvertes culturelles. 
 

« J’EXISTE AU SEIN DU GROUPE » 

Respecter et faire respecter l’enfant en lui donnant une place positive  

Au sein du groupe, le sensibiliser à l’écoute et au partage. 
 

« JE SUIS ECO CITOYEN » 

Découverte et compréhension de l’environnement et du territoire,  

Apprentissage de la préservation et du respect de l’environnement. 
 

« PRENEZ PART A MES LOISIRS » 

Implication volontaire des parents, bénévoles et stagiaires  

Dans le projet des accueils de loisirs. 

 
Le temps périscolaire permettra : 

• Aux enfants de mieux bénéficier du temps de scolarisation. 

• De renforcer le lien entre les enfants, l’école et la famille. 

• De développer les capacités de socialisation des enfants. 

 

Ces objectifs associent tous les acteurs intervenants sur les temps périscolaires : 

• Les services de vie scolaire et périscolaire de la CAH 

• Les directeurs d’école et les équipes éducatives 

• Les référents périscolaires et animateurs 

 

Pour plus de détails vous pouvez vous reportez à la lecture de notre Projet Educatif. 

 

Accueil individualisé de l’enfant 
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Les accueils périscolaires sont classés sous l’appellation « Accueil Collectifs Et Educatifs De 

Mineurs » (ACEM). Ils nous semblent cependant primordial de prendre en considération l’individualité 

de chacun. Ceci garantissant l’épanouissement personnel de tous au sein du groupe. 

 

A ce titre les familles ont une grande place au quotidien ! 

 

• Des temps conviviaux sont régulièrement programmés, ils nous permettent d’échanger et de 

créer du lien. C’est ainsi que la confiance peut ainsi s’instaurer entre l’équipe pédagogique et 

les parents. 

• Toute personne qui le souhaite peut prendre part à la vie d l’accueil : en participant à une 

activité ou en proposant une animation.  

 

L’accueil des enfants aux besoins particuliers 

 

 Notre Projet Social prévoit un accueil pour tous. Aussi les enfants en situation de PAI, porteur 

de handicap ou englobant d’autre sujets sont les bienvenus. 

Une partie de notre équipe est en cours de formation à ce type d’accueil. Nous nous entourons 

également d’associations et/ou professionnels afin de répondre de la manière la plus adaptée possible 

à chaque situation. 

 

Nous nous attachons à rencontrer chaque famille de manière individuelle. Lors du rendez-vous 

une discussion à lieu afin de s’assurer que nous puissions garantir l’épanouissement personnel et la 

sécurité de l’enfant. 

A l’issu, un protocole d’accueil individualisé peut être complété. Il nous permet d’établir un 

lien privilégié avec la famille et l’enfant. Lors de l’accueil des temps d’échanges réguliers seront 

proposés pour un suivi personnalisé. 

 

Le partenariat 

 

En tant que structure évoluant sous les valeurs de l’Education Populaire, le partenariat est au cœur 

de nos actions. S’inscrire dans la vie du territoire est indispensable.  

- Il garantit une continuité pédagogique avec tous les adultes qui ont les enfants en 

responsabilités. 

- Il améliore et fait évoluer les prises en charge du public grâce au lien avec la collectivité. 

- Il permet aux familles et aux enfants de découvrir les richesses présentent sur leur lieu de vie. 

- Il apporte une plus-value aux actions développées en faisant appel à des personnes 

compétentes et qualifiées dans leur domaine respectif. 
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ACCUEIL 
 

LOCAUX 

 

Le périscolaire a plusieurs salles à sa disposition. Tout d’abord le grand hall d’accueil, où sont placés 

les armoires contenant le matériel pédagogique et d’autre rangements divers, les tables et chaises, 

ainsi que des bancs et des crochets où les enfants laissent leurs affaires. Nous disposons également 

de plusieurs salles à l’étage : la salle 12 ou 13, ainsi que la bibliothèque.  

 

 
Le grand hall. 
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Nous utilisons les salles 12 et 13 principalement pour les devoirs, et les tables du grand hall pour les 

activités manuelles qui sont souvent plus salissantes.  

 

 
 

Voici le coin calme/zen se situant au fond du grand hall. Très apprécié et utilisé par les enfants, ils 

respectent le calme de ce lieu naturellement. Nous n’avons que très peu de rappel au calme à faire. Il 

est devenu le refuge de certains enfants pour s’apaiser et/ou se reposer.  

Voici quelques exemple de l’année précédente :  
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Enfin, voici le coin « bureau » utilisé par la référente de l’accueil pour les temps d’administratifs, ou 

pour les rencontres éventuelles avec les parents.  
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HORAIRES 

 

Nous aurons le plaisir d’accueil les enfants aux horaires suivants : 

 

MATIN 7h15 – 8h10 

SOIRS 16h25 – 18h30 

MERCREDIS  7h15 – 18h30 au périscolaire des Roses 

 

EQUIPE PEDAGOGIQUE 
 

ROLE DIPLOME 

Référente de l’accueil : 

Marie-lise PEREZ 
BAFA + BAFD en cours 

Animatrice : 

Florence MATHER 
BAFA  

Animatrice : 

Prescillia GAUDART 
Non diplômée 

 

 

FONCTIONNEMENT 
 

PROJET ANNUEL 
 

 

L’équipe d’animation propose aux enfants des activités variées tout au long de la semaine : arts 

créatifs, jeux de sociétés, activités artistiques, sportives, discussion, échanges… 

 

Cette année plusieurs projets verront le jour avec différents groupes d’enfants.  

 

o Un projet autour d’un dessin animé appelé « les descendants » qui permettra de traiter le sujet du 

harcèlement, du rapport aux autres et des émotions. Nous utiliserons plusieurs supports : artistiques, 

des débats, ainsi que l’audiovisuel. Un court métrage sera réalisé avec les enfants. Ce projet est en 

rapport avec le projet annuel de l’école qui abordera toute l’année le sujet du harcèlement scolaire.  

 

o Un projet autour de la nature, l’environnement, et notre rapport avec celle-ci. Nous allons sensibiliser 

les enfants au respect de la nature avec divers ateliers. Nous souhaitons fleurir la cour de Saint Nicolas, 

mettre des plantes d’intérieur dont les enfants vont prendre soin. Nous avons également prévu de 

faire des sorties pédagogiques en forêt ou en pleine nature. Ce projet est en rapport avec le projet 

annuel de l’école qui abordera toute l’année le sujet de la forêt et sa préservation.  
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o Un projet de correspondance. Nous cherchons une structure pour mener tout au long de l’année une 

correspondance régulière. Dans l’idéal nous souhaiterions une structure à l’étranger. Ce projet 

permettra aux enfants d’avoir une vision du quotidien d’enfants se trouvant très loin, d’ouvrir leurs 

horizons. Cela permettra également de créer du lien, de donner aux enfants l’envie d’écrire et de créer 

pour autrui. Si ce projet fonctionne bien il serait intéressant de le rendre pérenne, et pourquoi pas 

d’envisager un jour une rencontre si nous en trouvons les moyens !  

 

Tous les groupes auront également un temps de découverte de nouveaux jeux, et de diverses 

activités manuelles afin de les initier à de nouvelles choses et peut être créer des vocations. 

 

Ces projets sont amenés à évoluer ou changer au cours de l’année. Nous avons la volonté 

d’être à l’écoute de l’enfant et de créer réellement les activités et les projets avec eux. Ainsi si l’idée 

d’un projet émerge dans un groupe d’enfant nous ferons en sorte de le mettre en place.  

 

o Nous travaillons en parallèle sur la bienveillance tout au long de l’année. C’est une dynamique très forte 

à Saint Nicolas. Nous mettons un point d’honneur à ce que le périscolaire soit un lieu apaisé, de 

confiance et de respect mutuel. Nous permettons à chaque enfant de s’exprimer, à l’aide d’une écoute 

active mais également d’outil favorisant le libre arbitre et l’épanouissement de leur individualité. Pour 

cela nous avons aménagé un coin libre où les enfants peuvent se coucher, ou faire des jeux, discuter, 

lire… Nous leur montrons également que nous prenons en compte leur avis, que nous mettons en place 

les projets qu’ils ont envie de mener. Nous ne sommes pas dans le refus mais dans la discussion et 

l’explication. Nous mettons en place tout au long de l’année des affichages (sur les émotions, leur place 

au sein d’un groupe, ou des phrases motivantes et positives). Petit à petit nous espérons ainsi diminuer 

fortement les soucis de violence, de harcèlement ou d’irrespect. Nous avons déjà perçu un progrès 

l’année dernière, nous continuons donc sur ce chemin cette année !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JOURNEE TYPE 

 

• Une journée type :  
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HORAIRES TOUS LES MATINS 

7H15-7H55 ACCUEIL DES ENFANTS   

8H00-8H05 RANGEMENT DU MATERIEL  

8H10 PASSAGE DE RELAIS AUX ENSEIGNANTS 

 

HORAIRES TOUS LES SOIRS 

16H25- 16H40 ACCUEIL DES ENFANTS  
DANS LE HALL 

16H40-17H00 TEMPS RECREATIF (Cour de l’école) 

17H00-18H00 TEMPS CARTABLE (lundi et jeudi soir) 

17H00-18H20 ACTIVITES/PROJETS (répartis dans les différentes 
salles en fonction des groupes) Mardi et Vendredi  

18H20-18H30 RANGEMENT DU MATERIEL  

18H30 FIN DU TEMPS PERISCOLAIRE 

 
 

LES DIFFERENTS TEMPS D’ACCUEIL 
 

La journée se divise en plusieurs temps d’accueil, où les objectifs pédagogiques diffèrent.  

Tout d’abord l’accueil du matin. Le respect du rythme de l’enfant est privilégié, nous 

permettons un accueil échelonné. Nous favorisons les petites activités calmes, les jeux de société, ou 

simplement les discussions, afin de pouvoir créer du lien avec les enfants. Ce temps nous permet de 

mieux les connaitre, d’appréhender leurs humeurs, leurs envies, leurs petits (ou plus grands) soucis ou 

joies.  

 

Les temps du soir :  

 

Lors de l’accueil, c’est la sécurité qui est la plus importante. Nous sommes très attentifs et 

vigilants afin que tous les enfants inscrits sur la liste soient présents.  

Ainsi, il est primordial de penser à nous prévenir en avance en cas d’absence de votre enfant.  

 

Lors du temps du goûter et du temps récréatif, nos objectifs sont le partage, l’échange et la 

création d’un lien privilégié. Nous prenons ce temps pour être particulièrement à l’écoute, parler de 

tout et de rien, jouer avec les enfants. Être proche d’eux et partager ce temps nous permet de bien 

connaitre notre groupe, connaitre leur dynamique et proposer ensuite des activités en lien avec leurs 

réelles envies.  

 

Le temps des devoirs est proposé le lundi et le jeudi. Il n’a pas vocation à être en remplacement de 

l’aide des parents, nous sommes là pour de l’accompagnement. Nous ne pouvons pas remplacer la 

vigilance accrue qu’un parent apporte. Les plus grands (CM1 CM2) font leurs devoirs en autonomie, 

nous contrôlons ensuite s’ils ont bien été fait, mais ne corrigeons pas les erreurs ni ne donnons les 

bonnes réponses. Nous sommes plus présents pour les plus petits, cependant ayant un nombre 

d’enfant assez conséquent lors de ce temps, nous ne pouvons pas proposer une attention spécifique 

à un seul enfant. C’est pour cela qu’il est nécessaire de revoir les devoirs avec les enfants le soir.  

 

Le temps d’activité et/ou projet se déroule le mardi et le vendredi soir.  



13 
 

Lors de ce temps nous nous basons tout particulièrement sur plusieurs axes du projet social : explorer, 

valoriser, échanger, partager, innover. 

Nous souhaitons accompagner l’enfant vers l’autonomie, la liberté de s’exprimer et d’être 

entendu. Nous souhaitons montrer aux enfants que nous sommes à leur écoute et que leurs envies et 

idées sont prises en compte. C’est pourquoi les activités et projets proposés viennent des envies des 

enfants. Nous laissons le choix à un enfant de faire ou non l’activité. Il a le droit de ne rien faire s’il en 

ressent le besoin.  

Nous leurs proposons également des activités qu’ils ne connaissent pas, afin de favoriser la 

découverte et d’enrichir leur panel de compétences.  

Nous souhaitons à travers ce temps valoriser leurs talents. En menant un projet à son terme l’enfant 

se verra mis en avant et valorisé pour son implication tout au long d’un projet.  

 

REGLES DE VIE 
 

 

Nous avons décidé cette année de renommer les règles de vie. Nous optons donc pour « les accords 

de vie » plus pertinent avec notre pédagogie. Plutôt que de parler de règles, qui sonnent très 

imposées, les accords impliquent que les deux parties ont choisis, que chacun s’y retrouve. Nous 

pensons qu’ainsi elles seront mieux assimilée.  

Les accords de vie sont fixés avec les enfants en ce début d’année. Ils peuvent être révisées avec les 

différents groupes si le besoin se présente.  

 

Les accords de vie présentés ci-dessous ont été écrite par les enfants. Les dessins leur ont été 

montré en petit groupe, nous leur avons demandé en quoi elles pourraient illustrer des accords de 

vie. Les enfants nous ont alors donné leurs idées, et nous avons ensuite mis en commun pour noter 

sur les images les accords définitifs de notre année ensemble. 

En travaillant en commun à la création des accords de vie, ceux-ci seront mieux compris et 

intégrés par les enfants. L’illustration permet tout d’abord d’apporter un côté ludique, mais 

également de rendre les accords accessibles aux enfants qui ne savent pas encore, ou pas bien lire.  
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Les accords de vie sont affichés en trois exemplaires à différents endroits du hall (près des bancs et 

crochets, et à proximités des tables où se déroulent les activités). 

Ainsi elles sont en permanence à porter de vue, et cela nous permet un rappel rapide en cas de 

manquement à un accord. 
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ROLES ET MISSIONS 
 

REFERENT(E) 

• Il est garant de la sécurité physique, morale, affective et sanitaire des enfants. 

• Il est garant de la mise en œuvre du projet pédagogique. 

• Il a en charge la coordination et l’animation de son équipe. 

• Il gère les relations avec les partenaires (les agents d’entretien, personnel de service de la 
cantine). 

• Il a en charge la gestion quotidienne de l’accueil (administrative, financière, humaine). 

• Il a un rôle de formation de suivi des animateurs et des stagiaires. 

• Il associe les parents à la vie de l’accueil. 

• Il organise l’accueil et le départ des enfants. 

• Il soutien et fédère son équipe autour de projets ou d’idées nouvelles. 

• Il a un rôle de transmission concernant sa hiérarchie. 

• Il doit être à l’écoute de son équipe et de tous les acteurs coéducatifs de son public.  

• Il organise des temps communs avec son adjoint(e) sur le principe de la délégation et des 
échanges d’informations.  

 

ADJOINT(E) 
• Le référent adjoint est le garant du projet pédagogique, il veille à accompagner l’équipe dans 

les projets d’animations, les activités et sur les temps du quotidien.  

• Il assure l’évaluation des actions pédagogiques menées par les animateurs.  

• Il est force de proposition sur les actions du quotidien, les événements phare du CSC auprès de 

l’équipe et du référent. 

• L’adjoint assure les fonctions du référent en cas d’absence de celui-ci sur l’ensemble des 

périscolaires du CSC. Favoriser la relation avec les familles.  

• Il est garant de la sécurité affective, physique, morale et sanitaire des enfants. 
• Il est garant de la mise en œuvre du projet pédagogique.  
• Il assure la formation, le suivi et la validation des animateurs et des animateurs stagiaires.  
• Il est également animateur. 

 

ANIMATEUR(TRICE) 
• Il est garant de la sécurité affective, physique, morale et sanitaire des enfants. 

• Il est le garant de la mise en œuvre du projet pédagogique. Un animateur à un rôle éducatif 

important vis-à-vis des enfants et y participe activement. 

• Il prend en compte les besoins des enfants. 

• Il permet et favorise l’expression de l’enfant. 

• Il apporte les outils nécessaires au développement quotidien de l’enfant. 

• Il accompagne l’enfant dans l’acquisition de ces nouveaux outils et de nouvelles compétences. 

• Il partager avec les enfants des valeurs de respect, de tolérance et de solidarité. 

• Il propose des activités et les adapte à l’âge des enfants, en respectant autant que possible le 

rythme de chacun. 
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• Il n’oblige pas un enfant à faire une activité mais veille à son bien être en lui proposant une 

alternative.   

• Il développe et entretient des relations avec les familles, les enseignants, les directeurs 

d’écoles et l’ensemble des autres animateurs. 

• Il veille à la bonne tenue des fiches de présence et compte les enfants régulièrement. 

• Il respecte les salles d’activités et le matériel pédagogique. 

• Il a une tenue adaptée et correcte. 

• Il a une bonne capacité d’adaptation à son environnement et aux situations qui se présentent. 

 

STAGIAIRE 
- Le référent et le référent adjoint sont garants de la formation des animateurs. Ils suivront plus 

particulièrement les animateurs en formation (BAFA, formation professionnelle, découverte 

du métier) et assureront leur validation. Un protocole de suivi sera mis en place avec chacun. 

Les critères de validation seront précisés en début de stage. 

 

Attention selon le type de stage les objectifs peuvent varier. 

 

Le rôle du « stagiaire découverte » : 

- Être ponctuel. 

- Observer son environnement de travail. 

- Participer au comptage des enfants. 

- Prendre conscience que l’accueil est destiné aux mineurs, que chaque personne en charge des 

enfants est garante de leur sécurité physique, morale, affective et sanitaire. 

- S’intéresser, poser des questions et prendre conseil auprès des animateurs. 

- Partager des moments conviviaux avec les enfants à travers de petits jeux et être attentif au 

comportement des enfants. 

- Participation aux réunions d’équipe et au bilan de stage. 

- Proposer une activité aux enfants. 

 

Le rôle du stagiaire pratique (BAFA, AEPA, CQP, BPJEPS …) : 

- Être ponctuel et disponible. 

- Observer son environnement de travail et réagir en conséquence. 

- Participer au comptage des enfants et être attentif à la sécurité physique, morale et affective. 

- S’intéresser, poser des questions et prendre conseil auprès des animateurs. 

- Partager des moments conviviaux avec les enfants à travers de différents jeux et bricolages. 

- Prendre des initiatives. 

- Prendre connaissance et s’intéresser au projet pédagogique de l’accueil. 

- Présentation d’une activité ou un projet d’activités évaluées. 

- Participation active aux réunions d’équipe et au bilan de stage. 

- Rédiger un rapport de stage/projet en fonction des objectifs donnés. 
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EVALUATION 
 

Des réunions et des évaluations régulières sont prévues afin de suivre : 

• D’évaluer la posture professionnelle de l’équipe pédagogique. 

• De permettre le bon déroulement des différentes activités, 

• D’évaluer leur adéquation avec les objectifs fixés.  

• Le fonctionnement au quotidien,  

• De faire passer les informations inhérentes à la vie de la structure ou du lieu d’accueil, 

 

Des temps de préparation hebdomadaires  

Véritable moment d’échanges entre professionnels ce rendez-vous permet de faire le point, 

d’évaluer les objectifs pédagogique fixés passés et à venir et les problématiques rencontrées.  Ils 

permettent également aux animateurs de préparer leurs prochaines animations, de proposer de 

nouvelles activités, d’initier leurs collègues à de nouvelles techniques, etc. 

 

Des réunions mensuelles avec l’ensemble de l’équipe enfance  
Ces rencontres au Centre Social et Culturel Robert Schuman permettent de traiter des 

problématiques communes, des formations internes et le partage de compétence et l’échange de 

pratique.  

Des réunions mensuelles avec l’équipe de référent des accueils  
Celles-ci permettent d’évaluer les objectifs communs à atteindre mais aussi de faire évoluer 

de manière constante le management et la gestion humaines des équipes sur le terrain. 

 

Des rencontres avec les parents et les enseignants 

De façon plus ponctuelle, en fonction des demandes et des besoins, peuvent également être 

programmées, en présence du référent, des animateurs et de la Cheffe de Service Enfance-Jeunesse.  

Ces rencontres formalisées ne font évidemment pas obstacle aux contacts journaliers que les 

animateurs doivent entretenir avec parents et enseignants.  

 

Des évaluations régulières 

Elles sont mises en œuvre, pour évaluer la qualité :  

• Des activités proprement dites (degré d’intérêt, implication des animateurs et des enfants et 

familles, adéquation entre l’activité proposée et l’âge des enfants…).  

• De la relation entre enfants et animateurs, d’une part, et entre enfants, d’autre part.  

• De la relation entre animateurs et partenaires (établissement de liens de confiance avec les 

parents, les enseignants…).  

• De l’implication de chaque animateur (entretien annuel et notation).  

• Du service mis collectivement en œuvre dans chaque école.  

 

Un bilan biannuel écrit 

Etabli en fin d’année scolaire et en fin d’année civile, permet de vérifier que les objectifs fixés pour les 

différentes activités ont bien été atteints.  

 

Ces bilans sont également des outils privilégiés pour évaluer la pertinence du projet pédagogique et, 

si nécessaire, le faire évoluer. 
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COORDONNEES DE L’ACCUEIL 
 

PERISCOLAIRE SAINT NICOLAS 
 

2 rue des Prémontés 67500 Haguenau 

PERISTNICOLAS@csc-haguenau.fr 

07 71 25 64 44 

Référent : Marie-lise PEREZ 

 

SIEGE SOCIAL DE L’ORGANISATEUR 
 

6 place Robert Schuman 

67500 HAGUENAU 

03 88 06 18 48 

 

Accueil physique et téléphonique 

Lundis, mercredis et vendredis matin de 08h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 

Mardis et jeudis de 13h30 à 17h30 

 

Référent administratif périscolaire 

Anne Sophie WASSONG 

07 71 83 75 27 

periscolaire@csc-haguenau.fr 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

 

Cheffe de service Enfance-Jeunesse 

Bérengère HUBER 

b.huber@csc-haguenau.fr 

Ligne directe 03 88 06 18 46 

 


